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A – RAPPORT 
 

Préambule 
 
 
Le présent dossier a pour objet de présenter le rapport, les conclusions et l’avis du 
Commissaire Enquêteur, désigné par décision n° E13000018/34 du 22 janvier 
2013, du Président du tribunal administratif de Montpellier pour conduire 
l’enquête publique préalable à l’autorisation de construction et d’exploitation, et 
demande d’utilité publique du projet de déviation des canalisations de gaz « Artère 
du Languedoc DN400, DN200 et DN150 » impactées par le projet de doublement 
de l’autoroute A9.  

En application du décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, 
l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques, et en fonction des caractéristiques 
techniques (longueur  > 2 km, diamètre nominal 400 mm, 200 mm et 150 mm, et 
surface projetée au sol > 500 m²) cette déviation des canalisations de transport de 
gaz « Artère du Languedoc » est soumise à demande d’autorisation de construire et 
d’exploiter préfectorale. 

Toutefois, les impacts d’une canalisation de transport de gaz naturel sur 
l’environnement sont réduits et se résument en général aux impacts temporaires du 
chantier. Une fois la canalisation mise en place et la tranchée remblayée, il ne reste 
en surface presque aucune trace de l’ouvrage hormis les postes, les bornes et 
balises. 

Ces travaux sont rendus nécessaires par le projet de dédoublement de l’autoroute 
A9 entre les communes de Valergues à l’est et de Fabrègues à l’ouest. Ce projet 
avait été déclaré d’utilité publique le 30 avril 2007. 

Toutefois, à l’exception des travaux sur la bretelle DN 150, les travaux de 
déviation de la canalisation de gaz naturel ne concernent que les 11 km sur lesquels 
le projet de dédoublement de l’autoroute A9 consiste en un élargissement à 4 x 3 
voies de l’autoroute existante. 

En application des articles L. 123-1 et suivants du code de l’environnement la 
demande d’autorisation est soumise à enquête publique préalable.  
 
Cette enquête publique conduit à l’établissement par le Commissaire Enquêteur : 
 
- D’un rapport d’enquête concernant le déroulement de celle-ci, l’analyse du projet, 
des observations recueillies et du mémoire en réponse du pétitionnaire.   
 
- De l’avis et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur énonçant son 
point de vue, les réserves et les recommandations souhaitables que celui-ci croit 
devoir émettre à l’égard du projet. 
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I – CONTEXTE ET  GENERALITES                                                                          
 
L’autoroute A9, au droit de l’agglomération de Montpellier, mise en service en 1967, portée à 
2x2 voies en 1970, puis à 2x3 voies en 1990, canalise aujourd’hui à la fois un important trafic de 
transit et un trafic local intense. L’autoroute A9 constitue un axe majeur de circulation routière 
car elle est concernée à la fois par les flux de transit entre l’Espagne, le couloir rhodanien et 
l’Italie, mais aussi par les flux d’échange et de desserte locale de Montpellier, de son 
agglomération et des villages de la périphérie. En semaine, elle est fréquentée quotidiennement 
par plus de 50.000 véhicules (110.000 au droit de Montpellier), dont plus de 10.000 poids lourds. 
De plus, la progression annuelle de circulation sur l’A9 se situe à 3 % en moyenne et à 40 % sur 
l'intervalle 1990-2005. En raison de ses caractéristiques (gratuité au droit de Montpellier, 
échangeurs dénivelés), elle est un axe privilégié pour la desserte urbaine interne à une 
agglomération de Montpellier en forte croissance (plus de 1.000 habitants par mois).  
Les analyses prospectives réalisées montrent que les trafics de transit et d’échanges vont se 
développer encore dans les prochaines années et que l’agglomération montpelliéraine devrait 
connaître dans les vingt prochaines années un rythme de croissance parmi les plus élevés du 
territoire national. 
 
L’autoroute A9 actuelle présente déjà, au droit de l’agglomération de Montpellier, de très graves 
signes de saturation aux heures de pointe et lors des périodes estivales.  
La société Autoroute du Sud de la France, ASF, société de VINCI a présenté, un projet de 
dédoublement (dénommé DDA9) de l’autoroute A 9 au droit de Montpellier comprenant : 

− l’autoroute A9 actuelle qui sera dénommée « A9a » et devant assurer les échanges 
locaux, 

− la nouvelle section autoroutière dénommée « A9b » et qui accueillera le trafic de transit. 
 
Ce projet de dédoublement de l’autoroute A9 a fait l’objet d’un décret ministériel du 30 
avril 2007 (publié au Journal Officiel du 2 mai 2007), déclarant, d’utilité publique et 
urgents les travaux de construction de cette opération. 
 
Le projet de dédoublement de l'A9 a été inscrit au Schéma National des Infrastructures de 
Transport (SNIT) en 2010 mais ses fonctionnalités n’ont pas été arrêtées. Début 2011, la quasi-
unanimité des élus de l'agglomération de Montpellier a interpellé le ministre des transports pour 
que le contournement long (Vendargues - Saint-Jean-de-Védas) soit réalisé, conformément à la 
Déclaration d'Utilité Publique. En visite à Montpellier fin septembre 2011, le ministre des 
transports est finalement allé dans ce sens alors que les concertations menées au cours des mois 
et des années précédentes tendaient à privilégier un tracé de dédoublement court.  
 
Extrait de la déclaration de M. Thierry Mariani, Ministre des Transports, en septembre 2011 : 
« ….seul le projet dit de déplacement long, dont la déclaration d’utilité publique a été 
récemment confirmée par le Conseil d'État, est de nature à répondre aux attentes et aux besoins 
formulés majoritairement. Ce projet peut être engagé sans délais, conformément à la volonté 
générale dégagée lors de la concertation publique. 
Par ailleurs, il permet de séparer efficacement les trafics de transit et les trafics locaux pour 
mieux satisfaire aux enjeux de sécurité. 
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Enfin, il est cohérent avec les projets d’aménagements portés par l’agglomération de 
Montpellier et facilitera l’accompagnement de ses projets de développement. Je pense en 
particulier au bouclage de l’agglomération par une ceinture de rocades et de boulevards 
urbains pour le trafic inter-quartiers, au développement de nouvelles lignes de tramway et de 
parking-relais pour limiter l’entrée des voitures en centre ville, à la création d'une nouvelle gare 
TGV, à la démarche d'éco-cité et à l'activation des modes actifs tels que le vélo et la marche à 
pied en centre ville. 
Nathalie Kosciusko-Morizet et moi-même avons par conséquent pris la décision d’entériner le 
choix du projet de déplacement long. »……… La décision prise aujourd’hui apparaît être le seul 
choix de nature à répondre aux attentes et besoins exprimés majoritairement, en particulier pour 
remédier aux problèmes de sécurité et de congestion soulevés depuis de nombreuses années. Elle 
répond pleinement au consensus qui s’est dégagé lors de la concertation sur l’urgence à agir.» 
 
A l’est du projet DDA9, le gazoduc DN 400 Artère du Languedoc, et, à l’ouest du projet DDA9, 
le gazoduc DN 200  Artère Montpellier - Béziers sont posés à proximité de l’actuelle autoroute 
et donc se retrouveront sous le futur dédoublement. 
D’autre part, la canalisation DN 150 Artère Vestric est croisée au sud de Montpellier par le 
projet autoroutier. 

Afin de lever les impacts de l’implantation de l’autoroute sur l’emplacement actuel des 
canalisations des déviations devront être réalisées : 

• le DN 400 « Artère du Languedoc » sur une longueur d’environ 6 km, 

• le DN 200 « Artère Montpellier- Béziers » sur une longueur d’environ 3 km. De plus 
cette partie nécessitera la construction d’un poste de sectionnement, 

• le DN 150 « Artère Vestric – Montpellier » sur une longueur d’environ 0,5 km. 

Ce projet de déviation et de déplacement des postes représente un investissement de l’ordre 
de 16 millions d’euros (valeur mai 2012). 
 
Pour ce projet de déviation des canalisations de gaz, le GRT gaz, société anonyme, dont le siège 
social est sis à : 

Immeuble Bora 
6 rue Raoul Nordling 

92277 BOIS COLOMBES Cedex 

sera représenté par sa direction régionale : 
Région Rhône Méditerranée 

33 rue Pétrequin 
69006 LYON 

Tél : 04.78.65.58.50 

La maîtrise d’œuvre sera assurée par : 
Centre d’Ingénierie – Agence Rhône Méditerranée 

Site de Marseille – 39 rue de Lyon – CS 20041 
13344 MARSEILLE Cedex 15 

Tél : 04.91.28.35.51 
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I - 1   Objet de l’enquête 
 
Le projet soumis à l’enquête publique est une conséquence du dédoublement de l’autoroute A9. 
Il est composé de trois parties distinctes : 

• La déviation de l’artère du Languedoc - DN400 - sur les communes de Baillargues, 
Vendargues et Saint-Aunès. La portion d’ouvrage concernée est longue d’environ 6 km,  
son diamètre extérieur est d’environ 400 mm. Elle transporte du gaz naturel à une 
pression maximale de service de 67,7 bar. Les nécessités d’exploitation de cette 
canalisation (aujourd’hui située en bordure de l’autoroute existante) conduisent à rendre 
nécessaire ce déplacement afin qu’elle ne se retrouve pas recouverte par le tablier de la 
future autoroute A9. 

• La déviation de l’artère Montpellier - Béziers – DN200 - sur les communes de 
Montpellier, Lattes et Saint-Jean-de-Védas. La portion d’ouvrage concernée est longue 
d’environ 3 km, son diamètre extérieur est d’environ 200 mm. Elle transporte du gaz 
naturel à une pression maximale de service de 67,7 bar. Les nécessités d’exploitation de 
cette canalisation (aujourd’hui située en bordure de l’autoroute existante) conduisent à 
rendre nécessaire ce déplacement afin qu’elle ne se retrouve pas recouverte par le tablier 
de la future autoroute A9. 
Cette déviation sera équipée d’un poste de sectionnement à créer au niveau du 
raccordement à la canalisation existante sur la commune de Saint-Jean-de-Védas. 

• Le gazoduc – DN150 - sur la commune de Montpellier. La portion d’ouvrage concernée 
est longue d’environ 500 m, son diamètre extérieur est d’environ 170 mm. Elle transporte 
du gaz naturel à une pression maximale de service de 58,3 bar. Les travaux vont conduire 
à enterrer plus profondément cette canalisation afin qu’elle soit protégée des travaux de 
construction de la nouvelle autoroute A9b qui la croisera à cet endroit. 
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La continuité d’alimentation des distributions publiques sera assurée. 
 
Les anciennes conduites seront mises hors gaz. La totalité de celles-ci sera enlevée à l’exception 
des traversées de voies routières, ferrées et des cours d’eau. Il sera procédé  pour ces dernières à 
un remplissage avec du béton. 
 
De manière générale, les principes suivants sont affichés par le Maître d’Ouvrage : 

- évitement des zones urbanisées ou promises à l’urbanisation, 

- réduction des impacts sur les productions agricoles, 

- respect du patrimoine naturel, 

- minimisation des sur-longueurs par rapport au trajet direct 

 

I - 2   Cadre juridique 
 
La présente demande, soumise à l’enquête publique, est présentée sur le fondement des textes  et 
décrets suivants : 

• code de l’expropriation, notamment les articles L.11-1 et suivants et R.11-14-1 et 
suivants, 

• code de l’urbanisme, notamment les articles L123-1 et suivants R123-1 à R123-33 et 
R555-1 à R555-22, 

• décret n°2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 
modifié relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations, 

• décret ministériel du 30 avril 2007 déclarant d’Utilité Publique et urgents les travaux de 
construction du doublement de l’autoroute A9 au droit de Montpellier, 

• arrêté du 24 avril 2012 du Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie fixant les caractéristiques de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné 
à l’article R123-11 du code de l’environnement, 

• décret n°2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l’autorisation et la déclaration 
d’utilité publique des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques. 

 

I - 3   Présentation de la Société GRTgaz 
 
GRTgaz est une société anonyme de droit privé créée le 1er janvier 2005. Son capital est détenu à 
hauteur de 75% par GDF SUEZ et de 25% par la Société d’Infrastructures Gazières, un 
consortium public associant la Caisse des Dépôts et ses filiales, CDC Infrastructures et CNP 
Assurances. 
 
GRTgaz possède et exploite en France le plus long réseau de transport de gaz naturel à haute 
pression d’Europe. Il participe aussi à la gestion de réseaux en Allemagne et en Autriche. 
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Ses missions consistent à : 

• Transporter le gaz naturel de ses clients dans les meilleures conditions de sécurité, de 
coût, de fiabilité et de fluidité. 

• Le livrer aux destinataires raccordés au réseau de transport. 

• Développer des capacités de transport et des services pour satisfaire les besoins du 
marché, renforcer la sécurité d’approvisionnement et accompagner la transition 
énergétique de la France et de l’Europe vers un modèle durable. 

 
Quelques chiffres de la société GRTgaz : 

Chiffre d’affaires 2011 : 1 564 millions d’euros 

32 121 km de réseau 

Salariés : 3062 collaborateurs, 

Programme d’investissement 2012 : 750 millions d’euros 
 
 

I - 4   Présentation de l’artère du Languedoc et ses prolongements 
 
Les canalisations « Artère du Languedoc - DN400 », « Artère Montpellier – Béziers – DN200 » 
et « Artère de Montpellier-Mas-Rouge – DN 150 » contribuent à l’alimentation en gaz naturel 
haute pression des postes de livraison aux Distributions Publiques et aux clients industriels situés 
sur les communes du littoral méditerranéen depuis la commune de Saint-Martin-de-Crau jusqu’à 
la commune de Béziers. 
 
 

I - 5   Nature et caractéristiques du projet 
 
Les impacts d’une canalisation de transport de gaz naturel sur l’environnement sont réduits et se 
résument en général aux impacts temporaires du chantier. Une fois la canalisation mise en place 
et la tranchée remblayée, il ne reste en surface presque aucune trace de l’ouvrage hormis les 
postes, les bornes et les balises. 
 
 

I – 5 – 1  Grandes étapes du chantier 
 
Ces grandes étapes sont détaillées dans le dossier remis à l’enquête : 

1. Après le repérage et le piquetage du chantier, débutent les travaux de création de 
la piste de roulement sur le côté nord de la future tranchée.  

2. Pendant ces étapes, les contacts sont noués et se poursuivent avec les propriétaires 
des parcelles concernées. 
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3. Viennent ensuite les différentes phases d’élaboration de la future conduite 
(positionnement des tubes le long de la future fouille, ceintrages éventuels, 
soudage, contrôles et revêtements des joints). 

4. La fouille est alors ouverte et les conduites y sont déposées, puis la fouille est 
rebouchée sommairement. 

5. Il reste à raccorder les derniers tronçons (en particulier ceux obtenus par forages 
horizontaux et les traversées particulières).  

6. Viennent ensuite les travaux de remblai, de remise en état des sols et les différents 
bornages. 

 

I – 5 – 2  Planning prévisionnel 
 
Juin 2012 :  lancement de la procédure « transport » 

Mars-avril 2013 : enquête publique 

Janvier 2014 :  début des travaux 

Septembre 2014 : mise en service industrielle 
 

I – 5 – 3  L’approche environnementale 
 

Du point de vue environnemental, les études d’impacts qui ont été conduites dans le cadre 
du projet, et qui sont intégrées au dossier d’enquête, ont montré que les principaux enjeux 
sont : 
 

POUR LA DEVIATION DE L’ARTERE DU LANGUEDOC - DN400  - sur les 
communes de Baillargues, Vendargues et Saint-Aunès : 

• un aléa d’inondation grave sur les cours d’eau du Salaison, de la Cadoule et de la 
Balaurie. Afin de ne pas aggraver cette situation, les deux premiers cours d’eau 
seront traités en forage dirigé et, en souille pour la Balaurie. 

• des espaces boisés classés sur les communes de Saint-Aunès et de Baillargues. 
Toutefois le déclassement de ces EBC a été approuvé dans le cadre de la DUP de 
la DDA9. GRTgaz propose de poser ses canalisations dans les parties déclassées. 

• des espaces à protéger : ripisylves et berges de la Cadoule et du Salaison. La 
technique de  forage dirigé retenue (cf. supra) permettra de ne pas impacter ces 
berges. 

• des zones agricoles « vignoble AOC ». L’impact sera réduit au minimum, et 
lorsque cela ne sera pas possible, les propriétaires seront indemnisés 
conformément au barème fixé par la Chambre d’Agriculture. 

 



 11

POUR LA DEVIATION DE L’ARTERE MONTPELLIER - BEZIERS  – DN200 - 
sur les communes de Montpellier, Lattes et Saint-Jean-de-Védas : 

• un aléa d’inondation grave sur le cours d’eau du Rieu-Coulon. Afin de ne pas 
aggraver cette situation le passage se fera en souille, technique qui ne modifie ni 
le profil en long, ni celui en travers de la rivière concernée. 

• l’obligation de respecter le PPR Inondation en réalisant les travaux hors périodes 
de fortes précipitations dans le secteur concerné. 

• une adaptation du planning des travaux, conformément au souhait de l’ARS, afin 
que les zones concernées par des périmètres de protection de captage ne soient pas 
travaillées pendant les périodes de pluie. D’autre part, sur ces zones, toutes les 
précautions utiles devront être prises pour éviter les risques de pollution 
accidentelle. 

• des espaces boisés classés sur la commune de Saint-Jean-de-Védas. Le 
déclassement de ces EBC a été approuvé dans le cadre de la DUP de la DDA9. 
GRTgaz posera ses canalisations dans les parties déclassées. 

• un respect des préconisations de l’architecte des bâtiments de France lors de la 
réalisation des travaux dans le périmètre du site inscrit « Château de la Lauze ». 

 

LA DEVIATION DE L’ARTERE MONTPELLIER-MAS-ROUGE – DN 150 - sur la 
commune de Montpellier : 

• des espaces boisés classés sur la commune. Le déclassement de ces EBC a été 
approuvé dans le cadre de la DUP de la DDA9. GRTgaz posera ses canalisations 
en bordure de l’EBC. 

 

I – 5 – 4  L’analyse des risques 
 

GRT gaz s’appuie sur ses propres observations pour préciser dans son dosssier que le 
transport de matières dangereuses par canalisations enterrées reste le moyen de transport 
le plus sûr et le plus respectueux de l’environnement. 
 
Le gaz naturel transitant dans des canalisations et des équipements étanches en acier, 
seule la combinaison d’une fuite provoquant un rejet accidentel de gaz naturel à 
l’atmosphère, avec la présence d’une source d’inflammation est susceptible d’engendrer 
un phénomène dangereux. 
  
Les accidents constatés en France sur les ouvrages de transport de gaz enterrés mettent en 
évidence que le facteur de risque le plus important est l’agression externe par des engins 
de travaux publics lors de chantier à proximité des ouvrages.  
 
Pour diminuer ce risque, le dossier précise que des mesures compensatoires ont été prises 
en utilisant des tubes en catégorie C (maximale) sur la totalité du projet , ainsi que la pose 
de dalles de protection mécanique au dessus des ouvrages et des balisages renforcés. 
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D’autre part, il y est aussi précisé que la surveillance de l’activité terrestre et aérienne à 
proximité des ouvrages, ainsi que la surveillance des ouvrages eux-mêmes (état interne 
ou externe) seront assurées par les secteurs d’exploitation basés à Aimargues et Balaruc. 

 
 
 

I - 6   Composition du dossier 
 
Outre le registre d’enquête, l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête et l’avis d’enquête, le 
dossier technique fourni par le pétitionnaire GRTgaz et soumis à la présente enquête publique, 
est le suivant :  
 
Pièce n° 1 : Identification du pétitionnaire – Extrait Kbis – Engagement du pétitionnaire 
 

Pièce n° 2: Mémoire exposant les capacités techniques et financières du pétitionnaire 
 
Pièce n° 3: Résumé non technique 
 
Pièce n° 4: Rapport sur les caractéristiques techniques et économiques de l’ouvrage du transport 
prévu ainsi que sur le fonctionnement des réseaux qui lui sont raccordés 

 
Pièce n°5 : Carte générale du tracé (1/25000ème) 
 
Pièce n° 6 : Etude d’impact 
 
Pièce n° 7 : Etude de dangers 
 
Pièce n° 8 : Annexes foncières sur les servitudes et acquisitions 
 
Pièce n° 9 : Texte régissant l’enquête publique et l’insertion dans la procédure et autres 
autorisations nécessaires à la réalisation du projet 
 
Pièce n° 10 : Mise en compatibilité POS/PLU 
 
Pièce n° 11 : Conventions avec les tiers. 
 
Pièce n° 12 : Annexe sur la procédure administrative – Enquête publique 
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I - 7   Consultation des personnes publiques associées 
 
Le 11 octobre 2012, le maître d’ouvrage a consulté les personnes publiques associées afin de 
connaître leur avis sur le projet envisagé. 
 
Le délai de 2 mois avant le début de l’enquête publique a donc bien été respecté. 
 
Sur les 31 maires et services consultés (voir liste jointe en annexe D-4), 13 ont apporté une 
réponse. Ces réponses, lorsqu’elles font état de remarques ou de questions, seront abordées au 
chapitre III.  
 
 

II - ORGANISATION  ET DEROULEMENT DE  L’ENQUETE  
PUBLIQUE  

 

II - 1  Désignation du Commissaire Enquêteur 
 
L’organisation de l’enquête a été fixée par arrêté préfectoral de Monsieur le Préfet de l’Hérault 
n° 2013-I-395 en date du 22 février 2013. La demande d’autorisation de construction et 
d’exploitation, et demande d’utilité publique, est soumise à l’enquête publique au titre du code 
de l’environnement (articles L123-1 et suivants, R123-1 à R123-33 et R555-1 à R555-22), au 
code de l’expropriation (articles L11-1 et suivants et R11-14-1 et suivants) et au code de 
l’urbanisme (articles L121-4, L123-16 et R123-23 à R123-23-3) du jeudi 14 mars 2013 au 
vendredi 12 avril 2013 inclus soit 30 jours consécutifs. 

J’ai été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur par décision n° E13000018/34 du 22 
janvier 2013, par le Président du Tribunal administratif de Montpellier.  

  

II - 2  Organisation de l’enquête publique 
 

II - 2 - 1  Remise du dossier 
 
Une première rencontre avec les services de la Préfecture (Direction des relations avec les 
collectivités locales, bureau de l’environnement), le lundi 11 février 2013, m’a permis de 
prendre connaissance du dossier et de définir les premiers éléments de l’organisation de 
l’enquête (choix des lieux, de la périodicité et des dates des permanences). 
 
Le dossier ayant été sensiblement modifié entre-temps, une deuxième réunion, le jeudi 21 
février 2013, m’a permis de : 

• récupérer le nouveau dossier et les registres d’enquête,  
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• choisir de manière définitive les communes qui recevront un dossier d’enquête et 
un registre et celles sur lesquelles des permanences seront tenues, 

• contribuer à la rédaction de l’arrêté d’enquête publique. 
 

II – 2 - 2  Mise en œuvre de l’arrêté d’enquête 
 
En collaboration avec moi, les services de la Préfecture ont établi un premier projet 
d’arrêté, notamment en ce qui concerne la période d’enquête et les dates de permanence 
du Commissaire Enquêteur. 
Le 22 février 2013, Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, Préfet de 
l’Hérault prenait l’arrêté n° 2013-I-395 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique 
préalable à l’autorisation de construction et d’exploitation, et demande d’utilité publique 
au titre du code de l’environnement (articles L123-1 et suivants, R123-1 à R123-33 et 
R555-1 à R555-22), au code de l’expropriation (articles L11-1 et suivants et R11-14-1 et 
suivants) et au code de l’urbanisme (articles L121-4, L123-16 et R123-23 à R123-23-3). 
Cette enquête se déroulera du jeudi 14 mars 2013 au vendredi 12 avril 2013 inclus soit 30 
jours consécutifs. 

 
Les pièces constituant le dossier, ainsi que les registres d’enquête, ont été adressés aux 
différentes mairies des communes concernées par le tracé (Saint-Jean-de-Védas, Lattes, 
Montpellier, Saint-Aunès, Vendargues et Baillargues) afin que chacun puisse en prendre 
connaissance aux heures habituelles d’ouverture des bureaux et consigner éventuellement 
ses observations sur le registre ou les adresser par écrit au Commissaire Enquêteur à la 
Mairie de Saint-Aunès (Siège de l’enquête). 
De plus, une information à la commune limitrophe de Mauguio a été effectuée.  
 
Les permanences du Commissaire Enquêteur  ont été fixées ainsi qu’il suit : 

Mairie Date Heure 

Saint-Aunès 14 mars 2013 

12 avril 2013 

  9h à 12h 

14h à 17h 

Montpellier 3 avril 2013 14h à 17h 

Saint-Jean-de-Védas 14 mars 2013 

12 avril 2013 

14h à 17h 

  9h à 12h 

 

II - 2 - 3  Première présentation du dossier au Commissaire Enquêteur  par le 
maître d'ouvrage   
 
Le 15 février 2013, j’ai été reçu par les personnes chargées du projet dans les locaux du 
GRTgaz à Aimargues (30). 
Outre le Commissaire Enquêteur  étaient présents à cette réunion : 
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− Monsieur Didier MOSBRUCKER, Chef de projet au Centre d’ingénierie de 
l’Agence Rhône - Méditerranée  du GRTgaz, 

− Monsieur Bernard LATRUBESSE, du Cabinet Atlantic-Ingéniérie, en qualité 
d’assistant au Maître d’Ouvrage. 

 
La réunion a consisté à l’explication, par ces personnes, de l’historique du projet et de la 
consistance du dossier soumis à l’enquête. Il a été ainsi précisé le choix des techniques 
qui avaient prévalues, en particulier pour : 

- Les principes de pose des canalisations (tranchées ouvertes et  forages dirigés), 

- Le phasage des travaux, 

- Les impacts sur les propriétés privées, principe des indemnisations, 

- Le planning prévisionnel des travaux, 

- L’affichage de l’avis d’enquête publique sur le site. 
 
A l’issue de cette réunion je me suis rendu sur quelques sites particuliers où les travaux 
étaient projetés. 

 

II - 2 – 4  Emargement des registres d’enquête 
 
Les registres d’enquête publique ont été côtés, renseignés et paraphés le 21 février 2013, 
puis ils ont, le même jour, été transmis aux services compétents de la Préfecture 
(Direction des relations avec les collectivités locales, bureau de l’environnement). 

 
 

II - 3    Information du public - Publicité 
 
Les services de la Préfecture de l’Hérault ont fait paraître le premier avis d’enquête dans deux 
journaux locaux : 

-  « l’Hérault du Jour » du 28 février 2013, 

-  « Midi Libre » du 28 février 2013 
 
Le rappel, dans ces mêmes journaux, avait été demandé pour le 21 mars 2013, soit dans les huit 
premiers jours de l’enquête, tel que la réglementation le précise.  
Cette demande a bien été suivie d’effet dans le quotidien  « Hérault du Jour » du 21 mars 2013. 
Par contre, suite à un dysfonctionnement des services chargés de la publication des annonces 
légales, elle n’a pu être effectuée que le 11 avril dans le journal « Midi Libre ». 

 

Le maître d'ouvrage a procédé à l’affichage de l’avis d’enquête sur les panneaux prévus à cet 
effet tout le long du projet et plus particulièrement à proximité immédiate des différents 
franchissements du chantier projeté par la voirie. Les mairies ont, de leur côté, fait procéder à 
l’affichage sur les panneaux prévus à cet effet sur leur territoire. 
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Un procès-verbal de constat d’affichage de l’avis au public a été établi par un huissier de justice 
(pièce jointe en annexe P-6).  
 
Lors des permanences, j’ai pu constater la présence de ces affichages sur les lieux où je me 
trouvais. 
 

II - 4   Contrôle de conformité du dossier d’enquête  
 
Le 21 février 2013, j’ai procédé à la vérification du nouveau dossier remis par le maître 
d'ouvrage. Cette opération a été effectuée sur l’exemplaire du dossier qui m’a été remis. 
Les registres d’enquête ont été côtés, renseignés et paraphés. 
 
Ce dossier comporte aussi une étude de dangers afin de s’assurer qu’une fois le projet atteint, le 
niveau de risque est aussi bas que possible compte tenu de l’état des connaissances, des pratiques 
et de la vulnérabilité des ouvrages projetés. La détermination du tracé, dans des conditions 
économiquement acceptables, s’appuie sur cette étude. L’étude de dangers fait l’objet d’une mise 
à jour au moins quinquennale. 
 

II - 5    Permanences du Commissaire Enquêteur   
 
En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2013, j’ai assuré les 
permanences prévues dans des locaux municipaux mis à ma disposition par les différentes 
mairies. 
Au cours de ces permanences, seulement 7 personnes sont venues me rencontrer pour s’informer, 
faire part de leurs préoccupations, leurs interrogations, leurs problèmes particuliers et également 
consigner des observations sur les registres ouverts à cet effet. 

Toutefois, je considère que le public a eu tout loisir de me faire part de ses observations par : 

• inscription sur le registre ouvert dans les mairies pendant toute la durée de l’enquête, aux 
jours et heures d’ouverture des bureaux au public, 

• écrit, oralement ou par téléphone lors des permanences, 

• remise, dépôt ou transmission de lettres ou documents en Mairie de Saint-Aunès, siège de 
l’enquête, 

• envoi postal ou autre au nom du Commissaire Enquêteur en Mairie de Saint-Aunès. 
 
La relative faiblesse du nombre de personnes s’étant présentée aux permanences est à rapprocher 
de deux constats : 

1. Le nombre d’enquêtes publiques qui ont concerné les travaux directs de dédoublement de 
l’A9 et ceux qui en ont découlé (DUP en 2007, loi sur l’eau et parcellaire en 2012-2013) 
est déjà significatif. Le public avait déjà pu, à ces occasions, faire part de ces remarques, 
observations et questions. 
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2. D’autre part, le projet du GRTgaz, outre les travaux d’une durée limitée, ne sera pas suivi 
d’expropriation mais seulement de servitude de passage.   

 

II - 6    Incidents relevés au cours de l’enquête  
 
Je n’ai eu connaissance d’aucun incident pendant la durée de l’enquête à l’exception : 

1. du décalage de la parution de l’avis d’enquête, en rappel, hors des délais prévus. Je note 
toutefois que cette parution a été faite pendant l’enquête, et qu’elle a été suivie d’une 
permanence le lendemain dans chacune des deux communes les plus impactées par le 
projet. En raison de quoi je considère que l’information du public a été satisfaisante.  

2. de la difficulté rencontrée pour récupérer l’attestation d’affichage auprès de la mairie de 
Lattes (demande écrite adressée le 9 avril 2013, relance sur place le 15 avril 2013 et enfin 
par téléphone le 26 avril 2013). Attestation récupérée finalement en mairie le 29 avril 
2013. 

 

II - 7    Courriers adressés aux mairies 
 
Le mardi 9 avril 2013, j’ai adressé à chacune des mairies concernées par les travaux (Baillargues, 
Lattes, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Jean-de-Védas et Vendargues) un courrier destiné à : 

- leur rappeler la date du 12 avril 2013 pour la fin de l’enquête publique,  

- leur demander de tenir à ma disposition pour le lundi 15 avril 2013, premier jour ouvrable 
suivant la clôture de l’enquête, le registre qui avait été mis à disposition du public ainsi 
qu’une attestation d’affichage, dans les locaux municipaux, de l’avis d’enquête publique. 

 

II - 8    Clôture de l’enquête 
 
Le vendredi 12 avril 2013, à la clôture de la permanence dans la mairie de Saint-Aunès, et après 
m’être assuré qu’aucune personne ne souhaitait plus faire d’observations, en application de 
l’arrêté préfectoral définissant les modalités de l’enquête, j’ai clôturé et signé le registre 
d’enquête de la commune. 
Pour les autres communes, j’ai procédé à leur collecte, clôture et signature dès le lundi 15 avril 
2013. 
 

II - 9    Opérations suivant la clôture de l’enquête  
 
Le premier jour ouvrable qui a suivi la fin de l’enquête, c'est-à-dire le lundi 15 avril 2013, je me 
suis rendu dans toutes les mairies des communes dans lesquelles un dossier d’enquête et un 
registre avaient été déposés (hors Saint-Aunès où j’avais clôturé l’enquête à la fin de la dernière 
permanence) pour clôturer et récupérer les registres. 
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Dès les premiers jours qui ont suivi la clôture de l’enquête, j’ai pu procéder au recensement et à 
une première lecture des observations émises par le public.  
Après avoir pris connaissance de ces observations et compte tenu des diverses constatations 
faites, notamment lors des visites des lieux, j’ai rédigé le PV de synthèse des observations et 
questions écrites et orales du public et des personnes publiques associées dans le but d’obtenir 
des réponses aux diverses interrogations d’une part et, d’autre part, de me permettre de disposer 
d’un maximum d’éléments pour prendre position en formulant un avis motivé. 
 

II - 9    Recensement des observations 
            
Six registres d’enquête avaient été ouverts et mis à la disposition du public pour recevoir les 
observations. 
Sur ces registres ont été portées 7 observations : 

- 4 observations par 4 personnes différentes à Saint-Jean-de-Védas, 
- 3 observations par 3 personnes différentes à Saint-Aunès, 
- Aucune observation à Montpellier, 
- Aucune observation à Lattes, 
- Aucune observation à Baillargues, 
- Aucune observation à Vendargues, 

 
D’autre part, aucun courrier ou document n’a été annexé aux registres d’enquête ni reçus par le 
Commissaire Enquêteur. 
 
 

II - 10    Communication des observations au Maître d’Ouvrage 
 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté prescrivant l’enquête, le 17 avril 2013, j’ai adressé par 
messagerie électronique au maître d’ouvrage, puis je lui ai présenté dans ses locaux le 17 avril 
2013, les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse (voir pièce 
jointe en annexes L-3 et C-1). 
Au cours de cette entrevue, j’ai détaillé et explicité les observations. Le Maître d’Ouvrage a, dès 
cette rencontre, apporté quelques renseignements et éléments de réponse, notamment aux 
observations et questions émises par les personnes publiques associées. 
Le Responsable du projet a été invité à produire le mémoire en réponse éventuel dans un délai 
maximum de 15 jours. 
 
 

II - 11    Mémoire en réponse du pétitionnaire 
 
Le 22 avril 2013, le Maître d’Ouvrage m’adressait son mémoire en réponse par courrier 
électronique. J’ai réceptionné le document papier, envoyé par la poste, le 28 avril 2013. 
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III – ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DU MEMOIRE EN 
REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
Le document ci-dessous présente la synthèse des observations formulées d’une part par le public (§ 
III-1) puis par les personnes publiques associées (§ III-2), et enfin par moi-même (§ III-3).  
Les commentaires et analyses sur les observations formulées par le public (réponse du maître 
d'ouvrage et mes commentaires en Italique) figurent à la suite. 
 

III – 1 – Observations écrites ou orales du public – Procès verbal de synthèse 
 

Les observations du public ont été regroupées par communes. Chaque observation est suivie de 
la réponse du maître d'ouvrage, elle-même suivie de mon analyse en Italique. 
 

SAINT-JEAN-de-VEDAS 

Demandeur Monsieur Jean-Marc MALLET 

Observation orale notée sur le registre par le Commissaire Enquêteur 

Observation 
enregistrée 

Monsieur Mallet a consulté l’ensemble du dossier et a demandé quelques 
explications que j’ai pu lui fournir.  

Réponse du 
M.O.  

Pas de commentaires particuliers 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Pas de commentaire 

 
 

Demandeur Monsieur et Madame ARTUSO 

Observations orales – Deux visites notées sur le registre par le Commissaire 
Enquêteur 

Observation 
enregistrée 

Monsieur et Madame Artuso sont propriétaires de la parcelle AA12 section D au 
lieu dit « Garrigou » à Saint-Jean-de-Védas. Après un passage au service du 
cadastre de la commune, j’ai pu localiser leur parcelle qui, a priori, ne devrait 
pas être concernée par les travaux. Ils n’ont pas formulé d’autre observation.  

Réponse du 
M.O.  

Effectivement cette parcelle se situe en dehors de l’emprise de travaux de 
GRTgaz 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Pas de commentaire 
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Demandeur Monsieur Francis GAGLIANO 

Observation orale notée sur le registre par le Commissaire Enquêteur  

Observation 
enregistrée 

Monsieur Gagliano est propriétaire d’un jardin partagé au lieu-dit « Les jardins 
de Gilles » sur la commune de Lattes. En fonction des éléments assez succincts 
fournis par cette personne (pas d’extrait cadastral) il a été très difficile de 
localiser sa parcelle. Toutefois, en première approche, il semblerait que celle-ci 
ne soit pas impactée par les travaux.   

Réponse du 
M.O.  

Dans ce secteur, GRTgaz va poser son nouvel ouvrage dans l’emprise de l’ASF 
donc dans des parcelles expropriées 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Les expropriations seront donc traitées dans l’enquête parcellaire du dossier de 
dédoublement de l’autoroute A9. La remarque est, de fait, sans objet dans le 
présent dossier.  

 

SAINT-AUNES 

Demandeur Monsieur CAMBONET – Le Moulinas – Saint-Aunès 

Observation orale notée sur le registre par le Commissaire Enquêteur 

Observation 
enregistrée 

Monsieur Cambonet a consulté l’ensemble du dossier et a demandé quelques 
explications que j’ai pu lui fournir.  

Réponse du 
M.O.  

Pas de commentaires particuliers 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Pas de commentaire 

 
 

Demandeur Madame BENAISSA – 368 chemin de Mézoul - Les Garrigues – Saint-Aunès 

Observation orale notée sur le registre par le Commissaire Enquêteur 

Observation 
enregistrée 

Madame BENAISSA habite dans une maison située à proximité immédiate du 
projet. Elle va engager des travaux sur son terrain (enlèvement du talus situé au 
nord de sa parcelle). Elle s’inquiète pour trois raisons : 

1. la mise en place d’une conduite de gaz à proximité de sa maison aura-t-elle 
un impact en matière de sécurité des personnes et des biens ? 

2. la réalisation des travaux de déviation de la conduite de gaz risque d’être 
concomitante avec ses propres travaux et elle craint d’être gênée dans 
l’évacuation de la terre constituant la bute à enlever. 

3. des tuyaux ont été entreposés dans le champ voisin de sa propriété à 
proximité immédiate du futur tracé de la canalisation de gaz. Elle souhaite 
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savoir si ces tuyaux sont destinés au chantier auquel cas les travaux ne 
devraient pas tarder ? 

Réponse du 
M.O.  

1. L’étude de dangers réalisée dans le cadre de ce projet oblige GRTgaz à 
poser son gazoduc en respectant les dispositions techniques, réglementaires 
et de sécurité afin de garantir la sécurité des biens et des personnes, 

2. Les travaux de GRTgaz n’auront aucune incidence sur les propres travaux 
de Mme BENAISSA. Dans ce secteur, la nouvelle canalisation est posée en 
utilisant la technique du Forage Dirigé (pose sans tranchée) du fait du 
franchissement de la rivière « Le Salaison », 

3. Ces tuyaux n’appartiennent pas au chantier GRTgaz. 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Pas de commentaire 

 
 

Demandeur Monsieur MARTIN Roland – 18 Grand’Rue – Le Crès 

Observation écrite sur le registre 

Observation 
enregistrée 

Monsieur Martin est propriétaire de la parcelle  n°153 section AS. Cette parcelle 
serait traversée par la future canalisation de gaz. Monsieur Martin refuse que 
celle-ci traverse son terrain et souhaite qu’elle passe en bordure tout en 
conservant l’angle pour traverser la voie ferrée. 

Réponse du 
M.O.  

Monsieur MARTIN a signé une convention de servitudes amiables le 4 avril 
2013. 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

La démarche de négociation engagée par le GRTgaz a été positive, et le refus 
manifesté par Monsieur Martin retiré. L’observation portée sur le registre 
précédemment à cette négociation est devenue sans objet. 

 
 

MONTPELLIER 
Aucune observation enregistrée sur le registre 
 
LATTES 
Aucune observation enregistrée sur le registre 
 
VENDARGUES 
Aucune observation enregistrée sur le registre 
 
BAILLARGUES 
Aucune observation enregistrée sur le registre 
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III – 2 – Observations formulées par les personnes publiques associées 
 

Comme précédemment, les commentaires et analyse des observations formulées (réponse du 
maître d'ouvrage et mes commentaires en Italique) figurent à la suite. 
 
 

Demandeur Mairie de Mauguio 

M. Cassard, adjoint délégué à l’urbanisme 

Observation 
enregistrée 

1. la commune note une incohérence entre les plans des pages 63 et 65 de 
l’étude d’impact et souhaite avoir confirmation du positionnement de la 
conduite projetée 

2. souhaite une limitation des nuisances pendant les travaux et une sécurité 
maximum autour de la canalisation de gaz 

Réponse du 
M.O.  

1. GRTgaz a rectifié les erreurs pages 63 – 65 et 146 sur la version du 
actualisée de l'étude d'impact qui se trouve dans la pièce N°6 dossier 
d'enquête publique. La canalisation projetée ne sera pas posée sur le 
territoire de la commune de Mauguio 

2. GRTgaz, conformément aux prescriptions décrites dans son étude d'impact, 
s'est engagé à limiter les nuisances lors de la phase travaux. Un suivi HSE 
(hygiène sécurité environnement) sera appliqué sur ce projet. Il permet 
d'assurer un contrôle des mesures de sécurité mise en place par le prestataire 
de pose comme défini dans le cahier de pose d'un ouvrage de transport de 
gaz naturel. 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Les erreurs des pages 63 et 65 ont effectivement été corrigées. 

D’autre part, je prends acte des engagements du Maître d’Ouvrage quant à la 
limitation des nuisances autour du chantier et de la canalisation de gaz. 

 
 

Demandeur Mairie de Saint-Aunès  

Mme Bruguière, maire 

Observation 
enregistrée 

La commune signale des projets d’urbanisation au sud de l’A9 au droit de 
l’Ecoparc actuel situé au nord, et note une proximité trop étroite de la future 
canalisation avec le hameau des Garrigues. Elle demande à ce que 
l’emplacement de la future canalisation soit déplacé au plus près de l’autoroute. 

Réponse du 
M.O.  

Afin que le nouveau gazoduc posé dans ce secteur n'ait pas d'impact négatif sur 
l'agrandissement de l'Ecoparc, GRTgaz va poser, en plus de tubes catégorie C 
(réglementairement, le secteur est défini en catégorie B), des dalles travaux tiers 
sur les 1200 mètres concernés. Cette mesure compensatoire permet de réduire 
les zones d'effets (5 mètres de part et autre du gazoduc) pour l'établissement 
d'ERP ou d'IGH et permettra à la commune de St-Aunés de poursuivre son 
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projet de zone Ecoparc. GRTgaz a rencontré M. MALAVIEILLE responsable de 
l'urbanisme dans le cadre de cette instruction pour valider cette proposition. 
Cette mesure est intégrée dans la version finale de l'étude de dangers qui se 
trouve dans la pièce N°7 du dossier d'enquête publique. 

Le tracé de la canalisation dans le secteur du hameau des garrigues a été 
aménagé afin de se situer au maximum dans l'emprise de l'A.S.F. De plus, les 
dispositions prises par GRTgaz dans ce secteur (tubes d'épaisseurs 9,2 mm + 
dalles travaux tiers à proximité de la salle "Le Paradis ») sont conformes à la 
réglementation (voir pièce N°7 du dossier d'enquête publique) 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

La démarche engagée par GRTgaz auprès de la commune et les engagements 
pris : 

- réduction de l’impact de la canalisation dans le périmètre d’extension de 
l’ « écoparc », 

- déplacement du tracé à proximité du hameau des Garrigues  

me semblent de nature à satisfaire les attentes de la commune 

 
 

Demandeur L’Agglomération de Montpellier  

M. Moure, président 

Observation 
enregistrée 

L’agglomération se dit très favorable à ce dossier. Elle tient toutefois à préciser 
que : 

1. dans le secteur de la Méjanelle Pont Trinquat, l’emprise de la rue du Mas 
Rouge passe de 4m à 20m. De ce fait, et afin de protéger la canalisation de 
gaz pendant ces futurs travaux, l’agglomération demande que des 
protections mécaniques par dalles soient mises en place par GRTgaz. 
D’autre part, sur ce secteur l’agglomération demande une modification du 
tracé le long de la rue du Mas Rouge. 

2. dans le secteur de la Lauze Est lieu-dit Garrigou, l’agglomération souhaite 
que la conduite DN400 soit repositionnée au plus près de la future autoroute 
et que des protections mécaniques par dalles soient mises en place. 

3. dans le secteur de la Lauze Marcel Dassault,  la position du poste de 
sectionnement devra être étudiée en collaboration avec les services de 
l’agglomération.   

Réponse du 
M.O.  

GRTgaz a pris acte de l'avis favorable et a rencontré la communauté 
d'agglomération de Montpellier pour trouver des solutions techniques et 
réglementaires qui pérennisent les ouvrages de GRTgaz après les aménagements 
futurs de ces quartiers montpelliérains L'étude de dangers actualisée, qui se 
trouve en pièce N°7 du dossier d'enquête publique, a validé les dispositions 
mises en œuvre : 

1.GRTgaz déplacera de 5 à 10 mètres son tracé dès que toutes les données 
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techniques futures (notamment l'infrastructure routière) lui sont fournies. Le 
nouvel ouvrage sera posé dans le domaine public (en bordure de voirie) et non 
dans le domaine privé afin de permettre l'urbanisation future, 

2.GRTgaz a modifié son tracé dans ce secteur et l'étude de dangers a validé la 
pose de dalles de protections  

3.GRTgaz a adressé à l'agglomération de Montpellier, un plan particulier du 
positionnement du poste de sectionnement pour validation. GRTgaz a reçu un 
accord de principe et une réunion de validation avec les services de 
l'agglomération est programmée en mai 2013. 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

La démarche engagée par GRTgaz auprès de l’agglomération et les 
engagements pris me semblent de nature à satisfaire aux attentes manifestées. 

 
 

Demandeur ARS 

Mme Claudet, ingénieur du génie sanitaire 

Observation 
enregistrée 

L’ARS demande que le projet soit modifié et complété pour y intégrer les 
mesures de préservation de la qualité des eaux souterraines des forages Flès 
Nord et Flès Sud, conformément à la DUP de ces captages  

Réponse du 
M.O.  

Voir réponse en annexe M-1. Ces précisions sont intégrées dans la note 
complémentaire de l’étude d’impact qui se trouve en pièce n°6 du dossier 
d’enquête publique. 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

Je confirme la prise en compte des remarques de l’ARS dans le dossier définitif 
présenté à l’enquête publique.  

 
 

Demandeur RESEAU FERRE DE FRANCE 

M. Giordano, Directeur du projet CNM 

Observation 
enregistrée 

RFF souhaite que le GRT gaz se rapproche de la société Oc’Via maître 
d’ouvrage des travaux de construction du contournement Nimes-Montpellier 
pour : 

1. la compatibilité du franchissement du réseau gaz par la future ligne 

2. l’établissement d’une convention d’occupation du domaine ferroviaire 

Réponse du 
M.O.  

1. GRTgaz est en contact permanent avec Oc’Via Construction dans le cadre 
du projet LGV CNM et des impacts sur les ouvrages GRTgaz 

2. Une convention sera établie pour la traversée de la ligne SNCF Tarascon – 
Sète sur la commune de Saint-Aunès 

Analyse et La réponse à la question suivante confirmera ce rapprochement entre Réseau 
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commentaires 
du CE 

Ferré de France et GRTgaz. 

L’établissement d’une convention pour la traversée de la ligne SNCF Tarascon 
– Sète sur la commune de Saint-Aunès devrait répondre aux attentes.  

 
 

Demandeur RESEAU FERRE DE FRANCE 

M. Parant, Chef de mission Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 

Observation 
enregistrée 

La future canalisation serait sous les emprises du raccordement de la future ligne 
Montpellier-Perpignan sur plusieurs centaines de mètres. RFF demande un 
déplacement de la future canalisation de gaz 

Réponse du 
M.O.  

GRTgaz a rencontré RFF (projet LNMP) pour obtenir des plans en X, Y, Z au 
1/2000ème (profil en long et niveau du TN existant et futur) afin de définir avec 
précision l'emplacement du nouvel ouvrage gaz et de réaliser une protection de 
cette canalisation, si cette dernière se situe dans l'emprise ferroviaire. RFF ne 
peut répondre à cette demande. 

De plus, GRTgaz se situe, dans ce secteur, dans l'emprise des ASF et à l'ouest de 
l'ouvrage mentionné P1l045b. Ainsi l'impact du projet LNMP serait, également 
sur l'ouvrage routier. Or, en date du 15/05/2012, RFF acte aux ASF 
l'implantation de cet ouvrage et notamment sa travure. L'ouvrage routier se situe 
donc hors des emprises RFF et c'est sur cette base qu'ont été menés les 
dévoiements des réseaux de GRTgaz et de RTE. 

Suite à la réunion de concertation du 19 décembre 2012 dans les locaux de la 
DREAL, GRTgaz a modifié son tracé de dévoiement dans ce secteur afin de se 
situer hors emprise du PIG. Par un courrier du 23 janvier 2013, RFF LNMP 
émet un avis favorable au projet GRTgaz (voir annexe 2). 

Analyse et 
commentaires 
du CE 

J’observe que cette démarche a été suivie d’effet et que le projet a été modifié en 
conséquence. 

Cette modification a été approuvée par Réseau Ferré de France et a fait l’objet 
de « levé de réserves » avec avis favorable au projet daté du 23 janvier 2013. 
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IV-  COMMENTAIRES  ET  ANALYSES  DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR  

IV - 1  Dossier d’enquête  
 
Compte tenu des changements induits par la loi « Grenelle II » et par le décret du 29/12/2011 
portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement, le Maître d’Ouvrage a produit un dossier conforme aux nouvelles dispositions. 
 
L’étude d’impact  présentée par la Société GRTgaz a été réalisée en septembre 2012, et sa note 
complémentaire en novembre 2012. Elle composait le dossier concernant la demande de 
déclaration d’utilité publique.  
Cette étude d’impact était conforme à l’article R 112-3 du code de l’environnement. Les services 
de l’Etat ont considéré que le présent dossier d’enquête est conforme aux nouvelles prescriptions 
du code de l’environnement. 
Le dossier analyse l’état initial du site et de son environnement, les effets directs et indirects du 
projet (phase travaux et phase exploitation) sur l’environnement, justifie les raisons du choix du 
projet après étude de différentes variantes, et présente les mesures envisagées pour supprimer, 
réduire et compenser les effets du projet sur l’environnement et la santé. Un résumé non 
technique facilite la prise de connaissance du dossier par le public. 
 
 

IV - 2  Analyse des observations  du public 
 

A l’exception de Monsieur Martin, le public n’avait manifesté aucune opposition à ce projet. Au 
cours de mes permanences je n’ai dû répondre qu’à des demandes de renseignements et fournir 
des précisions quant au tracé, aux processus de réalisation des travaux et aux impacts en phase 
d’exploitation. Toutes ces informations étaient par ailleurs présentes dans le dossier soumis à 
l’enquête. 
Monsieur Martin, qui initialement avait manifesté son désaccord sur les travaux prévus, est 
revenu sur sa position après une rencontre avec le représentant du GRTgaz. Il a finalement 
accepté les propositions d’indemnisation qui lui ont été faites et a signé la convention de 
servitudes amiables qui lui a été proposée. 

 

IV - 3  Analyse des observations  des personnes publiques associées 
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Les administrations consultées ont pu manifester leurs remarques sur le dossier présenté. Ces 
remarques étaient principalement de trois types : 

1. des anomalies ou erreurs relevées dans le dossier présenté → GRTgaz a pris soin de 
corriger tous les points soulevés avant de produire le dossier définitif qui a été soumis à 
l’enquête publique, 

2. des demandes de modifications du tracé et de mesures complémentaires de protection de 
la future canalisation → GRTgaz a répondu favorablement à toutes les attentes 
manifestées, 

3. un refus du dossier (avis défavorable de Réseau Ferré de France) relatif à l’utilisation par 
GRTgaz des emplacement réservés pour la future ligne de contournement Nimes-
Montpellier → GRTgaz a pris en compte ce refus. Des réunions de concertation ont été 
organisées et un déplacement de la future canalisation a été proposé. Ce déplacement a 
satisfait l’ensemble des acteurs et a été concrétisé par un nouvel avis « favorable de 
Réseau Ferré de France. 

 

IV - 3  Analyse du Commissaire Enquêteur  
 
Ce dossier n’appelle que peu de remarques de ma part car aucune objection ne subsiste après 
l’enquête publique.  

Le dossier présenté était très complet, très détaillé, et le Maître d’ouvrage a pris soin de satisfaire 
à toutes les attentes manifestées par le public et les personnes publiques associées.  

 
 

    Etabli le 29 avril 2013. 

Le Commissaire Enquêteur 
        André TRABAUD 
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DEPARTEMENT  DE  L’HERAULT 
______________________________ 

 
 

AUTORISATION DE CONSTRUCTION ET 
D’EXPLOITATION 

ENQUETE D’UTILITE PUBLIQUE 
______________ 

 

MAITRE D’OUVRAGE  GRT gaz  
 

REGION RHONE MEDITERRANEE 
 
 
 
 

Enquête Publique préalable pour la 
construction, l’exploitation et la demande 

d’utilité publique du projet de déviation des 
canalisations de gaz « artère du Languedoc 
DN400, DN200 et DN150 » impactées par le 

projet de doublement de l’autoroute A9 
 
 

ARRETE  PREFECTORAL  N° 2013-I-395 du  22 février 2013 
___________ 

 

 

CONCLUSIONS et 
AVIS  du COMMISSAIRE ENQUETEUR  



 29

B - CONCLUSIONS  MOTIVEES  ET  AVIS  DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 

PREAMBULE  

 

Il s’agit d’une enquête publique préalable à l’autorisation requise au titre du code de 
l’environnement, du code de l’expropriation et du code de l’urbanisme, déposée par la Société 
GRTgaz, pour la construction, l’exploitation et la demande d’utilité publique du projet de 
déviation des canalisations de gaz « artère du Languedoc DN400, DN200 et DN150 » impactées 
par le projet de doublement de l’autoroute A9. 
 
En application du décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif au transports de gaz combustibles par 
canalisation, le présent projet est soumis à demande d’autorisation. 
 
D’autre part, conformément aux l’articles R 123-1 et suivants du Code de l’environnement, cette 
demande doit faire l’objet d’une enquête publique avant passage au CODERST et autorisation 
préfectorale.  
 
Cette enquête a été prescrite et organisée par l’arrêté préfectoral n° 2013-I-395 du 22 février 
2013. 

 Elle s’est déroulée du jeudi 14 mars 2013 au vendredi 12 avril 2013 inclus, dans des 
conditions satisfaisantes. 

Un dossier accompagné d’un registre d’enquête a été déposé dans chacune des mairies de Saint 
Jean de Védas, Lattes, Montpellier, Saint Aunès, Vendargues, Baillargues, concernées par les 
trois chantiers de déviation de la canalisation de gaz , afin que toute les personnes intéressées 
puissent prendre connaissance du dossier pendant les heures d’ouverture des bureaux au public et 
consigner leurs observations sur les registres d’enquête ouverts à cet effet.  
Il était également possible d’adresser les observations par écrit, en mairie de Saint-Aunès (siège 
de l’enquête) à M. le Commissaire Enquêteur, Enquête relative à la déviation des canalisations 
de gaz « artère du Languedoc DN400, DN200, DN150 » – Service Urbanisme – Hôtel de Ville – 
34130 Saint-Aunès. 
 

 

CONCLUSIONS  MOTIVEES  DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
Dans mon rapport, j’ai fait l’analyse du dossier présenté, des observations émises, du mémoire 
en réponse du pétitionnaire et de l’opportunité de l’autorisation sollicitée au titre du code de 
l’environnement, de l’expropriation et de l’urbanisme, pour la construction, l’exploitation et la 
demande d’utilité publique du projet de déviation des canalisations de gaz « artère du Languedoc 
DN400, DN200 et DN150 » impactées par le projet de doublement de l’autoroute A9. 
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Considérant que : 
 

- Certaines zones de travaux (DN400 et DN200) interfèrent avec différents cours d’eau qui 
présentent des risques de crues et devront être traités avec un soin particulier, 

- Plusieurs zones à enjeux naturalistes ont été identifiées mais ne sont pas incompatibles avec le 
projet de déviation du gazoduc (ZNIEFF Garrigues de la Lauze et de la ripisylve du Salaison), 

- La bande d’étude du tracé DN200 concerne : les PPR du forage de la Lauzette, du captage de 
Maurin, des forages de Flès sud et Flès nord, 

- L’abondance des sites archéologiques connus laisse présager un nombre de sites enfouis et 
encore inconnus dans l’emprise du projet. Cela nécessitera des fouilles archéologiques 
complémentaires et des mesures préventives supplémentaires lors de la phase de chantier, 

 
 
 
Mais constatant que : 

- Il n’est pas possible de laisser la canalisation de gaz dans sa configuration actuelle car elle se 
retrouverait située sous l’emprise des voies de l’A9 dédoublée ce qui n’est pas envisageable 
tant sur le plan de la sécurité que sur le plan de son exploitation, 

- Le public et les services publics consultés n’ont, in fine, manifesté aucune opposition à ce 
projet, 

- L’étude de dangers, validée par la DREAL confirme qu’il n’y a pas d’incidence significative 
sur la prévention des biens et des personnes, 

- Le projet ne devrait pas avoir d’incidences environnementales notoires. Le projet ne concerne 
aucune zone naturelle d’intérêt écologique (les zones NATURA 2000 sont situées plus au sud 
et concernent les étangs littoraux, la ZNIEFF de la Lauze sera évitée), 

- Le projet n’aura pas d’impact (hors phase travaux) sur : la qualité de l’air, le niveau sonore 
ambiant, les aspects visuels des sites, les espèces protégées (aucune espèce protégée recensée 
dans l’emprise du projet), 

- Les cours d’eau présentant des risques d’inondation seront traversés en utilisant des techniques 
spécifiques (forages horizontaux ou souilles) permettant d’éviter tout impact sur le 
cheminement des eaux, 

- Chaque fois que cela a été possible, et afin de créer le moins d’impacts supplémentaires 
possibles sur les espèces en plus du projet de dédoublement de l’A9, le nouveau gazoduc sera 
posé dans l’emprise de la DUP obtenue par les ASF,  

- Les secteurs urbanisés (lieu dit « Les Garrigues » et lieu dit « La Castelle ») seront évités et la 
canalisation sera posée à proximité du tracé actuel de l’autoroute, 

- Les impacts sur les espaces de productions agricole et viticole seront réduits en restant dans 
l’emprise du domaine autoroutier concédé des ASF, 
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- Le cheminement dans les espaces boisés classés sera évité en restant dans l’emprise du 
déclassement obtenu par les ASF (Saint-Aunès et Saint-Jean-de-Védas), 

- Le tracé définitif évite les sites protégés de la Garrigue de la Lauze 

- Les travaux seront réalisés préférentiellement en dehors des périodes pluvieuses (octobre à 
mars). Des mesures de gestion du matériel seront mises en place afin de limiter les emprises 
temporaires sur les zones inondables, 

- Dans les périmètres de protection concernés par la zone d’étude (captages), aucun rejet direct 
lié au pluvial en phase travaux ne sera toléré, 

- Le projet est compatible avec les documents d’urbanisme (PLU locaux, SAGE Lez Mosson 
Etangs Palavasiens et le SDAGE RM), 

 
 Au vu de tout ce qui précède, j’estime que la demande d’autorisation au titre du code de 
l’environnement, du code de l’expropriation et du code de l’urbanisme, déposée par la société 
GRTgaz, pour la construction, l’exploitation et la demande d’utilité publique du projet de 
déviation des canalisations de gaz « artère du Languedoc DN400, DN200 et DN150 » impactées 
par le projet de doublement de l’autoroute A9, peut, sous certaines réserves, être prise en 
considération. 
 
 
 
AVIS  DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 
En conséquence de tout ce qui précède, j’émets un : 
 

AVIS  FAVORABLE 
 
à la demande d’autorisation déposée par la société GRTgaz concernant l’autorisation de 
construire et d’exploiter, et la demande d’utilité publique du projet de déviation des canalisations 
de gaz « artère du Languedoc DN400, DN200 et DN150 » impactées par le projet de doublement 
de l’autoroute A9. 
 
ASSORTI  des  RESERVES  SUIVANTES : 
 

Outre les engagements déjà pris dans son mémoire en réponse, le pétitionnaire devra prendre 
les engagements suivants : 

 

• En cas de modification du tracé postérieurement à l’enquête publique, ce qui reste 
réglementairement possible, le pétitionnaire devra, comme c’est le cas dans le dossier 
proposé à l’enquête publique, s’engager à : 

 
- ne pas pénétrer dans la ZNIEFF de la Lauze, 
 
- éviter les Espaces Boisés Classés lorsqu’ils n’ont pas fait l’objet d’un déclassement 

dans le cadre de la DUP de dédoublement de l’A9, 
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- utiliser la technique de « forages horizontaux » pour les traversées de la Cadoule et 

du Salaison. 
 
 

 

Si le pétitionnaire n’acceptait pas de lever toutes les réserves exprimées ci-dessus, l’avis du 
commissaire enquêteur devrait être considéré comme étant défavorable  

 

    Etabli le 29 avril 2013. 

 

  

 

 
Le Commissaire Enquêteur 
        André TRABAUD 
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C - ANNEXES 
 

PUBLICITE – INFORMATION DU PUBLIC 
 
P-1 Extrait du journal Hérault du Jour du jeudi 28 février 2013  
P-2 Extrait du journal Midi Libre du jeudi 28 février 2013 
P-3 Extrait du journal Hérault du Jour du jeudi 21 mars 2013  
P-4 Extrait du journal Midi Libre du jeudi 11 avril 2013 
P-5 Certificats d’affichage des Maires des communes concernées 
P-6 Procès verbal de constat d’affichage sur les lieux, établi par huissier 
 
 
COURRIERS ENVOYES OU REMIS PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
L-1 Lettres envoyées le 9 avril 2013 aux Maires des Communes concernées par l’enquête 

(hors Montpellier) 
L-2 Message envoyé au responsable des enquêtes publiques à la mairie de Montpellier 
L-3 Lettre d’envoi du PV d’observations, au Maître d’ouvrage le 17 avril 2013 
C-1 Procès verbal de synthèse des observations remis au Maître d’ouvrage 
 
 
COURRIER RECU PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
M-1 Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage du 22 avril 2013  
 
 
DIVERS 
 
D-1 Décision du Tribunal Administratif de Montpellier 
D-2 Arrêté préfectoral n° 2013-I-395 du 22 février 2013  
D-3 Avis d’enquête publique 
D-4 Bilan de la consultation des personnes publiques associées 
D-5 Avis de l’autorité environnementale (DREAL) du 7 novembre 2013  
D-6 Avis de la commune de Mauguio 
D-7 Avis de la commune de Saint-Aunès 
D-8 Avis de l’agglomération de Montpellier 
D-9 Avis de l’O.N.F. 
D-10 Avis du GRTgaz – Réseau du Midi 
D-11 Avis de la DREAL – Pôle Développement et Aménagement – Direction des routes 
D-12 Avis de l’A.R.S. 
D-13 Avis des Services de la Défense Nationale 
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D-14 Avis des A.S.F. 
D-15 Avis de Réseau Ferré de France – Direction régionale Languedoc-Roussillon 
D-16 Avis de Réseau Ferré de France – Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan – 1er avis 
D-17 Avis de Réseau Ferré de France – Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan – 2ème avis 
D-18 Avis de GRdF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




























































































































































































